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L’AMÉNAGEMENT DE LA VOIE PARTAGÉE RELIANT 
LALEVADE-D’ARDÈCHE À CHIROLS

Itinéraire d’environ 8,5 km aménagé en voie partagée entre les modes de déplacements motorisés, 
cyclistes et piétons au départ du parking de la Clape à Lalevade-d’Ardèche jusqu’à l’écomusée de 
Chirols (Pont-de-Veyrières).

Au cours du deuxième semestre 2024, des travaux de signalisation ont été réalisés sur les voies communales 
des communes de Vals-les-Bains, Lalevade-d’Ardèche, 
Pont-de-Labeaume et Chirols :
• Installation de panneaux pour modérer la vitesse de circulation des véhicules (zone de rencontre limitée à 
20km/h, limitation de vitesse à 30km/km) et encourager les cyclistes et les automobilistes à partager la route 
(panneaux « Partageons la route »).
• Des pictogrammes d’une bicyclette surmontée de chevrons ont été peints sur la chaussée à intervalle régulier 
pour prévenir de l’utilisation de la route par les cyclistes.

Une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage a été signée entre la communauté de 
communes du Bassin d’Aubenas et la communauté de communes Ardèche des Sources et 
Volcans pour la réalisation de travaux d’aménagement de la voie partagée sur la commune 
de Vals-les-Bains. 

  Par ailleurs, la voie partagée permet de rejoindre facilement la Via 
Ardèche, voie verte construite sur d’anciennes voies ferrées, longue 

de plus de 80 km en direction du sud Ardèche puis du Gard. 
Lorsque les dernières discontinuités seront traitées, elle fera 

environ 120 km.

Des tables de pique-nique et des bancs ont été fabriqués 
par l’atelier menuiserie de l’Établissement et Services 
d’Accompagnement par le Travail (ESAT) de Lalevade-
d’Ardèche. 
Le mobilier est en cours d’installation le long de la voie 
partagée.

Une passerelle entre les territoires !

Confort et convivialité : 
des haltes - repos


